
                                                                                           

Monsieur Fernand Etgen  

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

 

Luxembourg, le 17 juillet 2019 

 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Depuis l’affaire « Fürst » et les révélations subséquentes, de nombreux acteurs se sont 

prononcés en faveur d’un renforcement des bases légales applicables en matière de 

traitement de données policières et judiciaires. 

 

Il est en effet apparu que les traitements de données effectués par la Police et les autorités 

judiciaires dépassent, du moins en partie, le cadre tracé par la loi. Tout cela est source 

d’insécurité juridique et risque de porter gravement atteinte aux droits fondamentaux des 

citoyens et notamment aux droits à la protection des données à caractère personnel et au 

respect de la vie privée. Or, le respect des droits fondamentaux est de l’essence même de 

notre société démocratique.  

 

Nous considérons dès lors que l’urgence est de mise dans le présent dossier. C’est pourquoi 

nous vous invitons d’intervenir auprès du Gouvernement afin que ce dernier communique 

aux députés à brève échéance et en tout état de cause avant le 1er novembre 2019 les avant-

projets de loi permettant de mettre les textes légaux en phase avec les pratiques ayant 

actuellement cours en matière de traitement des données policières et judiciaires.  

 

Il va de soi que si le Gouvernement se rendait compte que les pratiques en termes de 

traitement de données existantes dans d’autres administrations, services, établissements 

publics étatiques et ministères ne concordent pas avec les dispositions légales, il devrait 

prendre les devants, en informer la Chambre des Députés et faire en sorte que les 

manquements  soient également corrigés endéans les mêmes délais. 

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre parfaite 

considération. 

 

 

 
 

  

 
 



Martine Hansen 
Présidente du groupe 

Gilles Roth 
Député 

 

 

 

 

Laurent Mosar 

Député 


